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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Épicéas scolytés en Bourgogne-Franche-Comté
Question écrite n° 20951

Texte de la question

Mme Annie Genevard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation quant à la situation
difficile que connaissent les communes forestières de Bourgogne-Franche-Comté suite à une pullulation
importante de scolytes qui a entraîné une forte mortalité d'épicéas et de sapins.  L'impact économique est
considérable avec, d'une part, la dégradation de la valeur intrinsèque des bois et, d'autre part, la saturation des
marchés et par conséquent la dégradation des prix. La filière forêt-bois dans son ensemble est touchée, mais
aussi à la fois les propriétaires, les gestionnaires et les transformateurs. Les communes se trouvent confrontées 
à une baisse des recettes alors que leurs dépenses augmentent car elles doivent évacuer ces bois « scolytés »
pour éviter les propagations. La situation actuelle appelle donc à des mesures urgentes. Aussi, elle souhaiterait
connaître les mesures que le Gouvernement envisage de mettre en place pour aider les communes à pallier
cette crise.

Texte de la réponse

Face aux inquiétudes et sollicitations des interprofessions forêt-bois Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté, le
ministère de l'agriculture et de l'alimentation a initié en novembre un état des lieux cartographique par
télédétection des dégâts imputables aux attaques d'insectes. Une première cartographie a été fournie aux
opérateurs forestiers publics et privés en décembre 2018, suivie d'une deuxième actualisée à la sortie du
printemps fournie en avril 2019. Cette dernière cartographie produite par télédétection sur des images de fin
février fait état de 1 660 hectares (ha) atteints en Bourgogne-Franche-Comté et Grand-Est, dont 770 ha en forêt
privée, 550 ha en forêts des collectivités et 340 ha en forêt domaniale. En absolu, ces chiffres ne sont pas
exploitables compte tenu des limites de la méthode mais la comparaison avec la carte produite à partir d'images
d'octobre 2018 permet d'évaluer la progression des dégâts : surface multipliée par 2,3. Concernant les attaques
sur les épicéas qui ont repris depuis avril-mai 2019, les dépérissements consécutifs ne peuvent pas être
caractérisés avant la fin de l'été, et ils continueront de progresser jusqu'à la fin de l'hiver (selon la météo, les
insectes poursuivront leurs cycles de reproduction jusqu'à la fin de l'été ou l'automne, et les arbres atteints
rougiront puis mourront progressivement). Des travaux d'amélioration des méthodes de télédétection sont
conduits par l'institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture
avec la collaboration du département de la santé des forêts (DSF) du ministère de l'agriculture et de
l'alimentation, du centre national de la propriété forestière et de l'office national des forêts (ONF). Cette
cartographie des foyers de scolytes vise à permettre d'alerter les propriétaires forestiers potentiellement
concernés et de faciliter les chantiers d'exploitation, pour les opérateurs forestiers. Le DSF a également
largement diffusé des alertes dans les deux régions Grand-Est et Bourgogne-Franche-Comté. Concernant
l'accompagnement économique sollicité par les organisations professionnelles, plusieurs réunions techniques se
sont tenues entre les services du ministère de l'agriculture et de l'alimentation et les principaux représentants
des fédérations professionnelles concernées, ainsi que la fédération nationale des communes forestières et
l'ONF. L'aide au transport des bois scolytés a été, lors de ces échanges, mise en avant par les professionnels
comme étant la mesure d'accompagnement à étudier de façon prioritaire. Une aide au reboisement leur apparaît
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également nécessaire, mais dans un second temps. Les travaux avec les représentants des organisations
professionnelles se poursuivent afin d'identifier à la sortie de l'été, les mesures à prendre à la fois pour les forêts
privées et les forêts publiques.
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